
Xiitrobuctiaii.

DANS l'inscription qu'ellc portc

en tetc, ccttc epitre se donne
cllc-memc pour etrc l'oeuvre

dc"Jude, serviteur de Jesus-Christ,

frerc dc Jacques. " II n'y a qu'un seul

homme a qui cc titrc puisse convenir :

c'est l'apotrc S. Jude, appele aussi

Thaddee ou Lebec (Matth. xiii, 55;
L?tc, vi, 16) afin dc le distinguer dc

Judas Iscariote 1
.

Eusebe, on ne sait trop pourquoi

(H. E. iii, 25 , ii, 23, M. xx, 269, 205),

rangeait cette dpitre parmi les ecrits

contestes; et saint Jerome (de Vir.

illustr. 4 M. 23, 645) dit que la plu-

part la rejettent. C'est une exagera-
tion; car lui-meme atteste qu'elle a

des la plus haute antiquite joui d'une
grande autorite" et qu'elle etait recue

parmi les ecritures sacrees.

En cfifet, ellc parait anterieure a la

deuxieme de S. Pierre qui s'y reTere

a plusieurs reprises 2
. Des la fin du

second siecle elle est attribute a

1

II serait inutile de chercher a exclure

plusieurs autres personnages du temps apos-

tolique qui ont porte* le 110m de Jude. II ne
saurait en efifet 6tre question ni de Jude de
Damas {Ai?. ix, 11) : on n'a aucune raison

de croire qu'il ait occupe dans I'Eglise pri-

mitive une situation pareillc a celle que sup-

pose notre epitre; ni du disciple de ce nom,
compagnon de S. Paul (.-/</. xv, .'2, 32-34) :

il re^oit toujours le surnom de Uarsabas; et

ni l'un ni l'autre n'ont aucune relation de
parentd avec Jacques, le frere 011 cousin du
Seigneur. Dira-t-on que dans la formule
'IouSoc; 'IaxtoSou le ge"nitif designe la re-

lation de descendance et non celle de con-

sanguinite? Oui en general; mais pas neces-

sairement. Or la notoriete de S. Jacques
dans I'Eglise primitive (Gal. ii, 9) explique

suffisamment qu'on ait pu penser a carac-

te'riser un personnage en exprimant la rela-

tion de famille qui l'unissait a lui. D'ailleurs

ne rencontrons-nous pas un emploi sembla-
ble du genitif dans d'autres expressions?

Par exemple Mapiot t, 'IaxtiSou, Marie, mire
de Jacques (Luc, xxiv, 10. Comparez Marc,
xvi, 1), etc.

-On ne saurait apporter aucune raison

peremptoire contre la priorite del'epitre de
S. Jude. La dignite du Prince des Apotres
n'est pas en cause. II n'est pas plus indigne de
S. Pierre d'avoir emprunte pour les faire ser-

vir a son but quelques developpements et

quelques expressions de Tecrit de S. Jude,
adresse aux memes lecleurs et dirige contre

les memes erreurs, que d'avoir tire argument
des lettres de S. Paul. II sen\ble meme
qu'on ait quelque raison positive d'affirmer

la priorite de S. Jude. II se rencontre dans
sa courte lettre, si impetueuse par moments

et si serree, un certain nombre d'expres-

sions obscures ou difficiles. Or l'auteur

de 1 1 Pier, en se les appropriant les expli-

que et les eclaire. On le dirait preoccupe
d'en determiner pour ses lecleurs la portee

( \u te et l'interpretation authentique. Tan-
t <> t a un mot trop plein ou trop inaccoutume
il substitue une forme equivalente : comp.
par ex. Jud. 9 (6 apxayysXoc) et II Pier.

ii, 10-11; de mcme jud. 12 (ur.tXaSe?) et

II Pier, ii, 13 (0711X01 xal \j.G>\loi)
; Jud. b

et II Pier, ii, 4, etc. tantot il precise en
ajoutant une incise explicative, comme par
ex. Jud. 11 (xou BaXaajji nta0ou) et II Pier.

ii, 14; tantot adaptant a son argumentation
les exemples dont se sert S. Jude, ou bien

il se contente de prendre l'un d'eux et le

developpe, comme Jud. 11 et II Pier, ii,

15-16; ou bien il les produit dans un autre

01die, comme Jud. 5-7 et II Pier. 4-6, etc.

Cependant il faut en convenir, ces raisons

et d'autres de meme nature ne sont pas de-
cisives. En effet, dans cette e'pitre meme,
S. Pierre s'appuyant sur Fautorite de S. Paul,

le nomine : s'il s'etait servi de l'epitre dejk

connue de S. Jude, pourquoi n'aurait-il pas
fait de meme? De plus, au moment ou parait

notre epitre, les faux dorfteurs n'ont pas en-

core envahi TEglise, et leurs doclrines n'ont

pas encore trouve credit; quand parait l'epi-

tre de S. Jude, la situation est tout autre. Ou
S. Pierre parle au futur, S. Jude emploie le

present, p. ex. II Pier, ii, 1; iii, 3 et Jud.
4, 18. Pour S. Jude, ces faux docleurs — ce

sont les ip.Ttar/.Tor. dont les Apotres ont deja

parle' a ses lecleurs : or, le mot ne se lit que
dans II Pier, iii, 3, etc.

Sur les rapports de cette epitre avec la

IP de S. Pierre, voy. p. 373.
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l'apotre S. Jude ct recue comme ecrit

canonique par les temoins les plus

autorises des Eglises de Rome {Canon

de Muratori
y

ligne 6$ c
), d'Afrique

(Tertullien, dc Cultu fern, i, 3, M. i,

1308), d'Alexandrie {CL'm. d'Alex. in

Epist. Judne adumbr. M. ix, 731 ;

Origene, in Matth. torn, x, 17, M. xiii.

877, etc.), de Constantinople (Ptilla-

dius Dial. 18), de Chypre (S. Epiph.

Hcer. xxvi, n, M. xli, 348), etc. A
partir du IVe siecle les temoignages
abondent.

A cause des hesitations qui l'ont

autrefois accueillie, la lettredeS.Jude
compte parmi les Merits deuterocano-

niques; mais son autorite d'Ecriture

inspiree, definie par le Concile de
Trente, est attestee par les memes
temoignages qui affirment son au-

thenticity, et elle est depuis long-

temps universellement admise dans
l'Eglise. Les versets 9 et 14 ne font

pas difficulte. Rien ne prouve que
l'auteur allegue les livres apocryphes
de " TAscension de Moi'se " et "d'He-
noch :

" les traits qu'il rapporte peu-

vent aussi bien avoir ete empruntes
a une tradition orale, source com-
mune a laquelle auraient puise l'apo-

tre S. Jude et les auteurs des ecrits

apocryphes. D'ailleurs, un auteur ins-

pire ne peut-il pas emprunter a un

livre profane et meme apocryphe cer-

tains elements vrais, sans garantir

pour cela l'authenticite ou la veracite

soit du livre dans son ensemble, soit

de ses parties?

On conjecture que S. Jude adrcssa

cette lettre a l'Eglise de Jerusalem,

ou peut-etre aux chretientes dc la

Haute-Syrie et de la Mesopotamie.
Elle parait avoir ete ^crite avant

l'an 70; sinon TApotre n'aurait pas

manque d'ajouter aux exemples cites

versets 6-y celui de la terrible ca-

tastrophe, encore si recente. D'autre

part la suscription du verset 1 laisse

croire que l'apotre S. Jacques, son

frere, avait deja ecrit sa lettre et

n'etait plus en vie. La lettre de

S. Jude n'est done pas anterieure a

l'an 61-62, ni posterieure a l'an 70.

S'il est vrai — et e'est une hypo-

these probable — que la deuxieme
de S. Pierre (66-67) depend de

S. Jude, celui- ci aurait ecrit vers

l'an 63-65.

La lettre a ete ecrite en grec; d'une

phrase lourde et embarrassee, elle

est pourtant pleine de vigueur; la

pensee est serree, l'expression sou-

vent hardie
;
partout elle trahit une

profonde conviction et un zele ardent;

on a pu dire avec raison qu'elle "est

un vrai cri de guerre jete a l'heresie,"
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Exorde [Vers, i — 4].

Adresse, salutation, but dc la lcttrc.

Ude, serviteur de J£sus-

Christ et frcre de Jac-

ques, aux clus qui ont

etc aimes en Dieu le

I 'ere, et gardes pour Je-

sus-Christ :
2 la misericordc, la paix

et l'amour vous soient donn6s plci-

ncment.
.?Rien-aimes, comme jc mcttais tout

mon zele a vous ecrirc au sujet de

notre salut eommun, je me suis vti

dans la necessite de vous adresser

cette lettre, pour vous exhorter a

combattre pour la foi qui a etc trans-

misc aux saints une fois pour toutes.

4 Car il s'est glisse parmi vous cer-

tains hommes, dont il a ete ecrit de-

puis longtemps qu'ils encouraient

cette conclamnation, hommes impies,

qui changent la grace de notre Dieu
en licence, et qui renient notre seul

Maitre et Seigneur Jesus-Christ.

CORPS DE LA LETTRE
i° Vers. 5 — 16 : Les fauteurs dJicrisic : a) les ancetres de ces heretiques

dans l'Ancien Testament [5— 8]. — b) Lcur orgueil [9 — 10].— c) Cha-

timent qui les attend [1

[14-16].

;], annonce des longtemps par Henoch

E vcux vous rappeler ce que

I

vous avez autrefois appris, que
3

- Jesus, apres avoir sauvc son

peuple de la terre d'Egypte, fit perir

ensuite ceux qui furent incrcdules;
6 et qu'il retint pour le jugement du

grand jour, lies de chaines eternelles,

au sein des tenebres, les anges qui

n'ont pas conserve leur principaute,

mais qui ont abandonne leur propre

demeure. 7De meme Sodome et Go-
morrhe, et les villes voisines qui se

1. Aux <?/us : xXtjtc^; est pris substantive-

ment, comme Rom. i, 6; il est determine
par les deux participes suivants. — Garde's

fideles a JJstts-Christ, leur Seigneur, qui

les a achetes de son sang, pour partager

son royaume et sa gloire. D'autres, par
Jesus-Christ.

2. La tnisertcorde, par laqnelle Dieu vous

a gratuitement appeles a la foi; la paix dans
le sens objecftif : tous les bienfaits du salut

par Jesus-Christ ; l'amour, de Dieu pour les

fideles

3. J'avais commence pour vous une lettre

dogmatique sur le salut des hommes par
Jesus-Christ; mais la presence de faux doc-

teurs parmi vous me force a l'interrompre,

pour vous adresser une courte exhortation,

etc. Cette lettre dogmatique a-t-elle e^e

achevee depuis par S. Jude? Nous l'igno-

rons ; en tout cas, elle n'est pas arrivee jus-

qu'a nous. Ou bien : J'avais fort a ca7ur de

vous ecrire au sujet de notre salut eommun,
et je me vols maintenant dans Vobligation
de le faire, ajin de, etc. — Transmise par
les Apotres aux saints, aux fideles, une fois

pour toutes, de maniere a n'admettre plus

aucun changement, aucune addition ou sup-

pression quelconque.

4. // s'est glisse : comp. Jean, x, 9 sv.;

Gal. ii, 4; II Pier, ii, 1. — Ecrit (comp.
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Monet ut firmi sint in tradita semel fide

ad\ ersus insurgentes impios ac lascivos,

subdens de horum supplicio in modum
Judseorum ac Sodomorum ; nam et hi

nullum veriti, effrene feruntur in onmem
carnis concupiscentiam, quos diversis re-

bus comparat : et istos ad Enoch ac

Apostolorum de illis vaticina revocat.

l^fUDAS Jesu Christi ser-

vus, frater autem Jacobi,
his, qui sunt in Deo Pa-

tre dilectis, et Christo

Jesu conservatis, et vo-

Misericordia vobis, et pax,

et caritas adimpleatur.

3. Carissimi, omnem sollicitudi-

nem faciens scribendi vobis de com-
muni vestra salute, necesse habui

scribere vobis : deprecans super-

certari semel traditae Sanctis fidei.

4. Subintroierunt enim quidam ho-

mines (qui olim praescripti sunt in

hoc judicium) impii, Dei nostri

gratiam transferentes in luxuriam,

et solum Dominatorem, et Domi-
num nostrum Jesum Christum ne-

gantes.

5. Commonere autem vos volo,

scientes semel omnia, quoniam Je-
sus populum de terra iEgypti sal-

vans, "secundo eos, qui non credi-

derunt, perdidit. 6. Angelos vero,

qui non servaverunt suum princi-

patum, sed dereliquerunt suum
domicilium, in judicium magni diei,
5
vinculis asternis sub caligine reser-

vavit. 7. Sicut Sodoma, et Gomor-

Gal. iii, 1), soit d'autres ecrits apostoliques,

soit dans les livres de l'Ancien Testament.
— Cettc condamnation, celle dont S. Jude
va parler (verset 5 sv.). L'Apotre suppose
que ses lecteurs connaissent deja ces hom-
mes et leur condamnation prochaine par
les faits de l'ancien Testament qui la figu-

rent et l'annoncent d'avance. — La gr&ce,

en nous affranchissant de la loi (ancienne),

du peche et de la mort, conduit les enfants

de Dieu a la vraie liberte (comp. Rom. vi,

15 sv. ; vii, 1 sv.); les faux docleurs, rejetant

toute loi morale sous pretexte de liberte

evangelique, changent la grdce en licence,

en font un motif de ddsordres. — D'autres :

noire sail Maih\\ Dieu, Jesus- Christ et no-

tre Seigneur.

Les vers. 5-7 sont paralleles avec II Pier.

ii, 4-6.

5. Autrefois, d'autres, fort bien, u/ie Jots

pour toutes, sans qu'il soit besoin d'y leve-

nir. — Jesus : pour un fait de l'ancien Tes-

tament, on attendrait plutot le Christ {I Cor.

x, 4. 9); une autre lecon porte o Kupio^, le

Seigneur, mais avec le meme sens. II s'agit

done ici du Christ qui, comme Verbe suns
la chair, comme Dieu se revelant, etait le

Seigneur et le Juge de l'ancienne alliance, de
meme qu'il est, comme Verbe ittcarne, le Sei-

gneur et le Juge de la nouvelle. Dans les pas-

sages que S. Jude a en vue {Exod. xiv, 1 sv.

;

Nonibr. xiv, 22 sv.) et dans plusieurs autres

{Exod. xxiii, 20 sv. ; Nombr. xx, 16), il est

appele l'Ange de l'alliance ou du Testament.
— Ensuite, litt. line seconde fois : Jesus
apres avoir sauve une premiere fois Israel en
Egypte, au lieu de le sauver une secondefois
dans le desert, Jit pe'rir ceux qui ne se li-

vrerent point docilement et sans murmure
a la conduite du Christ, leur Seigneur et

leur guide.

6. Pour lejugemeni general, qui aura lieu

au grand jour du second avenement de
Jesus-Christ. — Des tcnebres de l'enfer. —
Les anges qui, destines a r<£gner avec Dieu,

mais sous sa dependance, se sont revokes

contre leur sen I Maltre (verset 4), et par

suite ont perdu leur dignite" et leur place

dans le ciel.

7. Chair etrangere ; voyez Gen. xix, 5.
—

Subissant, etc. :'le supplice des villes cou-

pables est conc,u comme durant toujours

(Sag. x, 7). D'autres, offrent une image du
feu eleruel, en subissant leurpeine.— Comme

" Num. 14,

37-

* 2 Petr. 2,

4-
f Gen. 19,
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livrerent comme clles a l'impudicite

et abuserent d'une chair etrangere,

gisent la en exemplc, subissant la

peine d'un feu eternel.
8 Malgre cela, ces hommes cux

aussi, dans leur delirc, souillent pa-

rcillcment leur chair, meprisent la

souvcrainete ct injurient les Gloircs.

9L'archange Michel lui-meme, lors-

qu'il contestait avec le diable et lui

disputait le corps dc Mo'i'se, n'osa pas

porter contre un lui un jugement
d'execration, mais il se contenta dc
dire :

" Que le Seigneur tc punisse!
"

10 Mais ceux-ci, ils blasphement tout

ce qu'ils ignorent, et quant a cc qu'ils

connaisscnt naturellement, comme
les betes sans raison, ils s'y corrom-
pent. "Malheur a cux! car ils sont

entres dans la voie de Cain, ils se

sont jctes pour un salaire dans l'ega-

rement de Balaam, ils se sont perdus
par la revoke de Core ?

12
1 Is sont des ecueils dans vos

agapes, 011 ils font impudemment

bonne chere, ne songeant qu'a se re-

paitre eux-memes ; nuees sans eau,

emportees au hasard par les vents;

arbres d'automne, arbres sans fruits,

deux fois morts, deracines ;
x3vagues

furieuses de la mer, jetant l'ecume de
leurs hontes; astres errants, auxqucls
l'obscurite des tenebres est reservec

pour l'etcrnite.

HC'est d'eux aussi qu'Enoch, le

scptieme patriarche depuis Adam, a

prophetisi en ces termes : "Void que
le Seigneur est venu avec scs saintes

myriades, x5pour executer son juge-

ment sur tous, et convaincre tous les

impies de toutes les oeuvres d'impiete

qu'ils ont commises et de toutes les

paroles criminclles qu'eux, pecheurs

impies, ont proferecs contre lui." l6Ce
sont des murmurateurs se plaignant

sans cesse de leur sort, qui vivent au
gre* dc leurs convoitiscs, ils ont la

bouche remplie de paroles pompeu-
scs, qui se font admirateurs d'autrui,

en raison du profit.

el/t's : le gr. porte tov 6'ptoiov toutoi; au lieu

de xauxaii; qu'on attendait. C'est pourquoi
des exegetes ont rapporte ce pronom soit

aux seducleurs des versets 4 et S ; soit aux
anges dechus du vers. 6. Cette derniere ex-

plication est difficilement admissible; elle

suppose que S. Jude fait allusion a la fable,

rapportee dans le livre apocryphe d'He'-

noch, vii, 10 dapres laquelle les mauvais
anges auraient encouru leur chatiment pour
avoir commis le peche" avec des femmes. II

parait plus probable que le pronom se rap-

porte aux deux villes nominees dans ce ver-

set meme. L'accord grammatical demande-
rait Tau-a;;

; mais le masculin xoutot? rdpond
mieux a la pensee de l'ecrix ain.

8. Cela, ces chatiments exemplaires. —
Ces hommes, les seducleurs (vers. 4).— Dans
leur delire, grec ivorvia^ofJLEVoi, hypnotises
par les fantomes que se forge leur esprit. La
Vulg. a omis ce mot. — Les Gloires, les mau-
vais anges (vers. 9. 10) : comp, II Pier, ii, 10.

Vulgate : ct blasphement la Majeste.

9. Allusion a une ancienne tradition juive,

se rattachant a Dent, xxxiv, 5 sv., oil il est

dit que Jehovah difposa le corps de Moise
dans une vallee du pays de Moab. et que

nul ne connait son tombeau. Dans la tradi-

tion, c'est Michel, le prince de la milice c6-

leste, qui remplit cette fonclion a la place

de Jehovah, et il veut soustraire a la corrup-

tion du tombeau le corps du le"gislateur

d' Israel; Satan, de son cote, reclame le ca-

davre pour lui faire subir la loi commune a

tous les hommes pecheurs. Quoi qu'il en
soit de cette tradition, le raisonnement de
S. Jude porte uniquement sur ce detail, que
S. Michel confond le diable, non par des in-

jures, mais par une froide et calme menace.
Comp. Zach. iii, 1 sv.— Que Dieu te punisse,

Vulgate : tc commande.
10. Injurieux et railleurs a l'egard du

monde invisible et des verites surnaturelles

qu'ils ne connaissent pas, ils suivent, comme
les animaux sans raison, leur instinrft natu-

rel dans le domaine du monde sensible, et

ainsi ils se corrompent et se perdent.

11. De Cain, en ne re"primant pas leurs

mauvais penchants (Gen. iv, 7). — De Ba-
laam agissant comme lui par inte"ret : voyez
II Pier, ii, 15. — Dc Core, par une reVolte

semblable a. celle oil pdrit Core, qui s'etait

eleve" contre Mo'i'se et Aaron contestant leur

droit au souverain pontificat (Nombr. xvi).
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rha,et finitimje civitates simili modo
exfornicatas, et abeuntes post car-

nem alteram, facta? sunt exemplum,
ignis aeterni poenam sustinentes.

8. Similiter et hi carnem quidem
maculant, dominationem autem
spernunt, majestatem autem bla-

3,2. sphemant. 9. 'Cum Michael Ar-
changelus cum diabolo disputans

altercaretur de Moysi corpore, non
est ausus judicium inferre blasphe-

mias : sed dixit : Imperet tibi Do-
minus. 10. Hi autem quaecumque
quidem ignorant, blasphemant :

quascumque autem naturaliter,tam-

quam muta animalia, norunt, in his

corrumpuntur. 1 1. Vas i His, quia in

4,8.
t-

via Cain abierunt, et 7errore Ba-
• 22

- laam mercede effusi sunt, et in con-

I !6, tradictione ^Core perierunt :

12. Hi sunt in epulis suis macu-
lae, convivantes sine timore, semet-

ipsos pascentes, ''nubes sine aqua, * 2 petr.2,
quas a ventis circumferuntur, ar- l 7-

bores autumnales, infructuosas, bis

mortuae, eradicatae, 13. fluctus feri

maris, despumantes suas confusio-

nes, sidera errantia : quibus pro-

cella tenebrarum servata est in

aeternum.

14. Prophetavit autem et de his

Septimus ab Adam Enoch, dicens :

'Ecce venit Dominus in Sanctis mil - 'Apoc. 1,7.

libus suis 15. facere judicium con-
tra omnes, et arguere omnes im-
pios de omnibus operibus impie-
tatis eorum, quibus impie egerunt,

et de omnibus duris, quas locuti

sunt contra Deum peccatores im-
pii. 16. Hi sunt murmuratores
querulosi, secundum desideria sua
ambulantes, ; et os eorum loquitur ps. 16, 10.

superba, mirantes personas quas-

stus causa.

12. Ecueils, selon le sens le plus ordinaire

du mot grec. Vulg. des souillures. — Dans
vos (Vulg., dans leurs) agapes, repas de
charite, que faisaient entre eux les premiers
chretiens : les faux docleurs, par leur indi-

gne conduite, les deshonoraient ou les fai-

saient e'chouer, degenerer. Dans II Pier.

ii, 17 la meilleure lecon parait etre i-a-a;;.

Par la perversite de leurs doctrines et leur

infame conduite, ils sont pour les fideles

une cause de scandale. — A se repaitre :

comp. I Cor. xi, 20, 30 sv. — Sans eau :

comp. Prov. xxiv, 14. — Arbres d'automne,
d'autres, d'apres l'etymologie, traduisent,

des arbres dont les fruits s'cttolent, n'arri-

vent pas a maturite. Mais il faut retenir le

sens plus large : arbres tels qu'ils sont en
automne. — Deux fois, tout a fait morts. —
Deracines : image des faux docleurs, sepa-

res de Dieu et de son Eglise.

13. La vague ramene du fond a la sur-

face toutes les impuretes de la mer : ainsi,

etc. Comp. Is. lvii, 20. — Leurs hontes, les

convoitises infames dont tcmoignent leurs

actes. — Astres vagabonds, qui jettent un
eclat fugitif, suivi d'eternelles tenebres.

14. Henoch, Gen. v, 18-24. " Enleve par
Dieu, comme Elie (comp. Hebr. xi, 5), He-
noch demeurait l'un des personnages les

plus veneres de l'ancien Testament, l'un de
ceux par l'entremise desquels on s'attendait

a voir, a entendre TEternel se manifester.

Quelques paroles authentiques (?) de ce pa-

triarche, etaient, selon toute apparence,
conservees oralement, et formcrent le noyau

autour duquel s'amasserent avec le temps
un ensemble de visions et de revelations

apocryphes. Des le second siecle avant Je-
sus-Christ ces traditions, en majorite legen-

daires, prirent corps dans le Livre d'He-
noch, ecrit apocalyptique, compose originai-

rement en aramden, puis traduit en grec et

remanie d'age en age, en dernier lieu pro-

bablement par un juif converti au christia-

nisme. Cet ouvrage eut grand renom dans
les premiers siecles de l'Eglise ; toutefois il

ne trouva place ni dans le canon des juifs,

ni dans celui des chre"tiens. Nous ne posse-

dons aujourd'hui integralement que la ver-

sion ethiopienne, decouverte par Bruce en
Abyssinie (1773) et editee avec grand soin

par Dillmann (185 1). Toutefois George le

Syncelle nous a conserve des fragments du
texte grec, et M. Bouriant a retrouve en
1886 les trente-deux premiers chapitres de
cette version. " {Fouard, S. Paul, Dernieres
anndes).

Les paroles rapportees par saint Jude se

lisent a peu pres textuellement dans la ver-

sion ethiopienne du Livre d'Henoch i, 9. —
Myriades d'anges. Comp. Zach. xiv, 5

;

Deut. xxxiii, 2; Hebr. xii, 22; Apoc. v, 11.

16. Paroles pompcuses, gr. bicspoy^a, em-
ploye dans le nouveau Testament ici seule-

ment et II Pier, ii, 18 :
" Verba tumentia",

S. Jerome, Contra Jovin. i, 24. Comp. Dan.
xi, 36 dans les I.XX. D'autres, avec une
nuance un peu difterente : paroles hau-
taines. — Admirateurs, par une basse fla-

gornerie.
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2° Vers. 17— 23 : Exhortation : a) Demeurer fideles a l'enseignement des

Apotres [17-

chretiens [22

21]. — b) Conduilc a tenir a l'egard de trois sortes de

lAis vous,bien-aimes,souvenez-

vous de cc qui vous a etc an-

nonce d'avance par les Ap6-
tres de Notre-Seigneur J£sus-Christ.
18 Us vous disaient qu'au dernier

temps il y aurait des hommes mo-
queurs, vivant au gre de leurs con-

voitises impies. "' Yoila ceux qui pro-

voquent des divisions, hommes sen-

suels, qui n'ont pas L'Esprit.

-"Pour vous, bien-aimes, vous edi-

fiant vous-memes sur le fondement

de votre tres sainte foi, et priant dans
le Saint- Esprit, 2I conservez- vous
dans l'amour de Dieu, attendant la

misericorde de Notre-Seigneur Jesus-

Christ, pour la vie eternelle. 22 I1 en

est qu'il faut confondre comnie dejd

separes de vous; 23d'autres, sauvez-

les, en les arrachant au feu; pour les

autres, ayez - en pitie, mais avec
crainte, hai'ssant jusqu'a la tunique

souillee par la chair.

CONCLUSION : Doxologie [24— 25].

Celui qui a le pouvoir de vous
preserver de toutc chute et de
vous faire paraitre irrcprchen-

sibles et pleins d'altegresse devant le

trone de sa gloire, 25au seul Dieu

notreSauveur,par Jesus-Christ Notre-

Seigneur, soit gloire, majeste, force

et empire des avant tous les temps, et

maintenant, et dans tous les siecles!

Amen!

17. Moqueurs, le grec IfxTcalxTai, qui ap-

partient ii la basse ^recite, ne se lit qu'ici

et II Pier, iii, 3. II repond a l'hebreu letsim,

Comp, Is. iii, 4 oil il est employe par les L\.\
pour rend re l'hebreu tka'aloulim, Vulg., effe-

minati, des enfants, des gamins insolents.

19. Quiprovoquenl des divisions dans la

communaute*. Le gr. aitoSiopi'^ovxc; n'est em-
ploye qu'ici. On le lit encore dans Aristote,

Polit. iv, 8, 9. On pourrait aussi traduire :

/ 'oild. ceux qui excommunienl, ou bien qui

distinguent par exemple entre psychiques
et spirituels, se rangeant eux-memes parmi
ces derniers, alors que tout adonnes a la vie

des sens, ils n'ont pas PEsprit, ne vivent

pas de la vie divine propre aux Chretiens.

Ouelques manuscrits ajoutent le pronom
lauxoui; : Us se scparent cu\ memes, ils font

schisme.
20. L'amour de Dieu pour vous, et en

meme temps votre amour pour Dieu. Comp.
veiset 1. — La misericorde de Noire- Sei-
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1 7. Vos autem carissimi memores
estote verborum/quae prasdicta sunt

ab Apostolis Domini nostri Jesu
Christi, 1 8. qui dicebant vobis, quo-
niam in novissimo tempore venient

illusores, secundum desideria sua

ambulantes in impietatibus. 19. Hi
sunt, qui segregant semetipsos, ani-

males, Spiritum non habentes.

20. Vos autem carissimi super-

aedifkantes vosmetipsos sanctissimae

vestra* fidei,in Spiritu sancto oran-

tes, 21. vosmetipsos in dilectione

Dei servate, exspectantes misericor-

diam Domini nostri Jesu Christi in

vitam aeternam. 22. Et hos quidem

arguite judicatos : 23. illos vero
salvate, de igne rapientes. Aliis au-
tem miseremini in timore : odien-

tes et earn, quas carnalis est, macu-
latam tunicam.

24. Ei autem, qui potens est vos
conservare sine peccato, et consti-

tuere ante conspectum glorias suas

immaculatos in exsultatione in ad-

ventu Domini nostri Jesu Christi.

25. Soli Deo Salvatori nostro, per

Jesum Christum Dominum no-

strum, gloria et magnificentia, im-
perium et potestas ante omne sascu-

lum, et nunc, et in omnia ssecula

saeculorum. Amen.

gneur Jesus-Christ au jour de son avene-
ment. S. August. Serm. 27, 1 :

" la maison
de Dieu a pour fondement la foi ; elle s'eleve

par l'esperance, la charite la couronne. "

22. S. Jude distingue trois sortes de Chre-

tiens egares par les faux docleurs, et indi-

que la maniere dont les fideles doivent se

comporter a leur egard. Les premiers sont

tout a fait pervertis, leur mal est incurable :

confondez-les, dedaignez-les comme des
hommes separc's (Vulgate, dejd juges) de
vous, avec lesquels vous n'aurez plus aucun
commerce. Les seconds, sans etre irremedia-

blement perdus par PEglise, sont dans un
extreme danger : hatez-vous de les sauver,
comme o?i arrache auxflammes un homme
tombe au milieu d'un incendie (le mot feu
a un sens metaphorique : comp. Amos,
iv, 12). Les derniers enfin, bien qu'infecles

par rerreur, sont moins avances dans le

mal : ayes-en pitie, montrez-leur de la com-
passion, et cherchez a les convertir, mais
avec crainte et precaution {Gal. vi, 8), de
peur de vous laisser vous-memes seduire par

eux, haissant jusquW la tunique souillce par
la chair (verset 8), gardant dans votre cceur

une grande horreur pour leurs desordres.
• Beaucoup traduisent le verset 22 : Con-
vaiuques, ramenez a la foi par des raison-

nements, ceux qui hesitent entre la fidelite

a l'Eglise et la defection.

24. La Vulgate ajoute : a Vavenement de

de Noire-Seigneur Jestts-Christ : ces mots
manquent en grec et dans les meilleurs ma-
nuscrits latins.

24. Dieu est aussi appele Sauveur dans
les epitres pastorales (I Tim. i, 1, 2, 3; Tit.

i, 3) : en lui est la raison derniere de notre

salut; il est notre Sauveur par J.-C. — Soil,

ou est.






